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Conseil du commerce et du développement 
Soixante-neuvième réunion directive 

Genève, 5-7 février 2020 

Point 1 de l’ordre du jour provisoire 

Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 

  Ordre du jour provisoire annoté 

 I. Ordre du jour provisoire 

1. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux. 

2. Rapport 2019 sur les pays les moins avancés : Le financement extérieur du 

développement, aujourd’hui et demain − Dépendance persistante, difficultés 

nouvelles. 

3. Rapport du Groupe de travail du cadre stratégique et du budget-programme sur sa 

soixante-dix-neuvième session. 

4. Rapport de la Commission de l’investissement, des entreprises et du développement. 

5. Rapport de la Commission du commerce et du développement. 

6. Rapport du Groupe intergouvernemental d’experts du financement du 

développement. 

7. Rapport du Groupe consultatif commun du Centre du commerce international. 

8. Ordre du jour provisoire de la soixante-septième session du Conseil du commerce et 

du développement. 

9. Ordre du jour provisoire de la soixante-dixième réunion directive du Conseil du 

commerce et du développement. 

10. Questions diverses. 

11. Rapport du Conseil du commerce et du développement sur sa soixante-neuvième 

réunion directive. 

 

Nations Unies TD/B/EX(69)/1 

 

Conférence des Nations Unies 

sur le commerce 
et le développement 

Distr. générale 

26 novembre 2019 

Français 

Original : anglais 



TD/B/EX(69)/1 

2 GE.19-20418 

 II. Annotations  

  Point 1  

Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 

1. L’ordre du jour provisoire de la soixante-neuvième réunion directive du Conseil du 

commerce et du développement a été approuvé par le Conseil le 4 octobre 2019, à sa 

soixante-huitième réunion directive. L’ordre du jour provisoire de la soixante-neuvième 

réunion directive figure dans la section I plus haut. 

Documentation 

 TD/B/EX(69)/1 Ordre du jour provisoire annoté 

  Point 2  

Rapport 2019 sur les pays les moins avancés : Le financement extérieur 

du développement, aujourd’hui et demain − Dépendance persistante, 

difficultés nouvelles 

2. Le Rapport 2019 sur les pays les moins avancés : Le financement extérieur du 

développement, aujourd’hui et demain − Dépendance persistante, difficultés nouvelles sera 

présenté au Conseil du commerce et du développement. La nouvelle architecture de l’aide 

propose une plus grande diversité de sources extérieures de financement aux pays les moins 

avancés (PMA), mais au prix d’une complexité et d’une opacité accrues. Qui plus est, non 

seulement cette diversité ne se traduit pas par une augmentation notable du financement du 

développement, mais elle conduit à une multiplication du nombre des acteurs et des 

instruments. Surtout, les liens entre le financement extérieur du développement et les 

priorités de développement des pays se distendent. Ces changements pèsent très lourd sur 

les capacités déjà limitées des PMA. Afin de mieux gérer leur dépendance à l’égard de 

l’aide et, à terme, de s’en affranchir, les PMA doivent reprendre la main pour s’assurer que 

les financements extérieurs, d’où qu’ils viennent, soient orientés vers leurs priorités de 

développement, en mettant en place, entre autres choses, un « Programme 2.0 sur 

l’efficacité de l’aide » dont le projet est présenté dans le Rapport. 

Documentation  

  UNCTAD/LDC/2019  

et Aperçu général 

Rapport 2019 sur les pays les moins avancés : Le financement 

extérieur du développement, aujourd’hui et demain 

− Dépendance persistante, difficultés nouvelles 

  Point 3  

Rapport du Groupe de travail du cadre stratégique  

et du budget-programme sur sa soixante-dix-neuvième session 

3. Le Conseil sera saisi pour examen du rapport du Groupe de travail du cadre 

stratégique et du budget-programme sur sa soixante-dix-neuvième session, qui se tiendra du 

20 au 22 janvier 2020. 

Documentation  

  TD/B/WP/302 Rapport du Groupe de travail du cadre stratégique et du 

budget-programme sur sa soixante-dix-neuvième session 
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  Point 4  

Rapport de la Commission de l’investissement, des entreprises  

et du développement 

4. Le Conseil sera saisi pour examen du rapport de la Commission de l’investissement, 

des entreprises et du développement sur sa onzième session. 

Documentation 

 TD/B/C.II/44 Rapport de la Commission de l’investissement,  

des entreprises et du développement sur sa onzième session 

  Point 5  

Rapport de la Commission du commerce et du développement 

5. Le Conseil sera saisi pour examen du rapport de la Commission du commerce et du 

développement sur sa onzième session. 

Documentation 

 TD/B/C.I/49 Rapport de la Commission du commerce  

et du développement sur sa onzième session 

  Point 6  

Rapport du Groupe intergouvernemental d’experts  

du financement du développement 

6. Le Conseil sera saisi du rapport du Groupe intergouvernemental d’experts du 

financement du développement sur sa troisième session. 

Documentation 

 TD/B/EFD/3/3 Rapport du Groupe intergouvernemental d’experts  

du financement du développement sur sa troisième session 

  Point 7  

Rapport du Groupe consultatif commun du Centre  

du commerce international 

7. Le Conseil examinera le rapport du Groupe consultatif commun du Centre du 

commerce international sur sa cinquante-troisième session. 

  Point 8  

Ordre du jour provisoire de la soixante-septième session  

du Conseil du commerce et du développement 

8. Le projet d’ordre du jour provisoire de la soixante-septième session du Conseil sera 

établi par le secrétariat. 
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  Documentation présentée au cours de la session 

  Point 9  

Ordre du jour provisoire de la soixante-dixième réunion directive  

du Conseil du commerce et du développement 

9. Le projet d’ordre du jour provisoire de la soixante-dixième réunion directive du 

Conseil sera établi par le secrétariat. 

  Documentation présentée au cours de la session 

  Point 10  

Questions diverses 

  Point 11  

Rapport du Conseil du commerce et du développement  

sur sa soixante-neuvième réunion directive 

    


